
La MSA, un réseau de 35 caisses

•  27,4 milliards 
d’euros de 
prestations

•  3,3 millions de 
personnes protégées 
en assurance 
maladie

•  5,4 millions de 
français bénéficient 
d’une prestation 
servie par la MSA

A L P E S
D U  N O R D

La MSA,
un acteur essentiel 
de la protection sociale en France

www.msaalpesdunord.fr

ENTREPRISES

Le régime de sécurité sociale
du monde agricole

Deuxième régime obligatoire de protection sociale, la MSA 
protège les exploitants agricoles et les salariés agricoles, 
qu’ils soient en activité ou retraités et, pour chacune de ces 
catégories, leurs familles, conjoints et enfants. Pour mieux 
répondre à leurs attentes, la MSA s’appuie sur son réseau de 
délégués, élus tous les cinq ans par l’ensemble des adhérents.

Haute-Savoie

Savoie

Isère

La MSA Alpes du Nord 
regroupe 3 départements

•  468 millions d’euros 
de prestations

•  80 000 personnes 
protégées en 
assurance maladie

• 152 000 adhérents

En Alpes du Nord :

380 salariés et 619 élus au service des adhérents.

Jean-Jacques Exertier, Président
Thierry Girard, 1er Vice-Président
Sébastien Bismuth-Kimpe, Directeur Général
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L’offre de protection sociale

Un adhérent de la MSA, suivant son statut, peut bénéfi-
cier des prestations suivantes :
• santé, maternité/paternité ou accident du travail,
• famille et logement,

• retraite agricole et retraite complémentaire.

La MSA simplifie les démarches en développant une gamme de 
services en ligne adaptés aux besoins de ses ressortissants.

La MSA propose une offre digitale complète garantissant gain 
de temps, réactivité et sécurité.
Les assurés peuvent accéder à leur compte Mon espace privé 
depuis leur ordinateur mais également à partir de leur smartphone 
ou de leur tablette grâce à l’application ma MSA & moi.

Organisée en guichet 
unique, la MSA accompagne

ses adhérents
tout au long de leur vie

Un organisme responsable 
qui participe activement

à la lutte contre 
la fraude sociale

et le travail illégal

www.msaalpesdunord.fr

La MSA
recouvre les cotisations

qui sont liées à ces prestations. 

En Alpes du Nord
plus de 315 millions d’euros.



Agri’écoute un service 
d’écoute national

en cas de mal-être, 
accessible au
09 69 39 29 19
24h/24 et 7j/7

L’offre d’accompagnement

Le groupe MSA propose des services et des modes de 
prise en charge innovants en assurant un accompagne-
ment social, en développant une offre de prévention san-
té et en étant aux côtés de ses adhérents lors de situa-
tions difficiles.

Pour la santé de tous

• la prévention santé
 -  l’implication dans la politique régionale « Bien vieillir » : 

ateliers mémoire, prévention des chutes...

 - des bilans de prévention santé

 -  un relais des campagnes nationales : dépistage cancers, 
vaccination antigrippale...

• la santé et la sécurité au travail
  Des actions qui visent à réduire les accidents du travail et les 

maladies professionnelles et améliorer les conditions de travail 
des salariés, des exploitants et des employeurs.

Pour répondre à des besoins particuliers

•   l’hébergement des personnes âgées
  en MARPA (Maison d’Accueil Rural pour Personnes Agées)

• les services à la personne
 - la télé-assistance pour les personnes isolées

 - le service de remplacement

 - l’aide au répit pour les aidants de personnes dépendantes

•  l’accompagnement des professionnels confrontés aux 
crises agricoles

Le tourisme social

Créée par la MSA, l’AVMA* propose 10 villages de 
vacances ouverts à tout public, agricole ou non. 

En Bretagne, le domaine de Beg Porz est à 
découvrir. La MSA y propose chaque année des 

séjours pour les enfants et pour les retraités.

www.avma-vacances.fr

*Association de Vacances de la Mutualité Agricole
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L’offre de proximité

L’action du groupe MSA s’appuie sur un maillage territo-
rial dense qui lui permet d’être au plus près des besoins 
de ses adhérents en proposant des réponses adaptées 
et en dynamisant la vie sur les territoires.

•  la participation au développement ou au maintien 
des services sur les territoires ruraux :

 -   l’implication aux dispositifs partenariaux en faveur de la petite 
enfance : crèches, relais assistantes maternelles, centre de 
loisirs sans hébergement...

 - l’offre de soins de proximité : Maison de Santé Rurale.

•  la mise en œuvre d’une politique de qualité en 
matière d’accueil :

 -  en agence avec ou sans rendez-vous ou dans les relais de 
services publics,

 -  une offre de rendez-vous sur mesure : à domicile, au travail 
ou en entreprise.

•  l’engagement quotidien des élus pour améliorer le 
système de protection sociale agricole :

 - la participation à des projets locaux,

 - les réunions collectives sur le territoire.

Qualité de service
et proximité :

un engagement permanent
pour les équipes de la MSA

Une offre de services
aux entreprises

- des visites en entreprises

- l e développement d’une 
offre de services en ligne

-  l’accompagnement du 
projet DSN (Déclaration 
Sociale Nominative)

MSA Alpes du Nord
73016 Chambéry cedex
www.msaalpesdunord.fr

09 69 36 87 00
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